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This document is about certification 
maintenance for Paddle Canada Instructors. If 
you are an Instructor Trainer your certification 
maintenance requirements can be found here. 
 
 
Overview 
 
Maintaining instructor certification allows the 
instructor to offer Paddle Canada–sanctioned 
skills courses and to use the Paddle Canada 
name and logo, per the Paddle Canada Logo & 
Trademark Policy. 
 
 
Annual Requirements 

1. Maintain annual membership in Paddle 
Canada and the provincial/territorial 
affiliate association where one exists. 

 
 
Certification Renewal Requirements 
The instructor has until December 31st of the 
fourth year from certification to complete one or 
more of the professional development options 
below: 

● Option 1: Successfully complete an 
appropriate Paddle Canada 
professional development clinic at 
your level*. 	

● Option 2: Successfully complete a 
higher Paddle Canada instructor 
course in that same stream.	

● Option 3: Successfully complete an 
individualized set of requirements set 
and evaluated by an appropriate 
instructor-trainer (IT). The 
requirements must test paddling 
skills, teaching skills and current best 
practices. It could include written or 
practical tests, video submissions 
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Ce document explique le processus de 
requalification des certifications d’instructeur de 
Pagaie Canada. Si vous êtes un formateur 
d’instructeur, les exigences  de requalification de 
vos certifications se trouvent ici. 
 
Aperçu 
 
Maintenir sa certification d’instructeur à jour 
permet d’offrir des cours de compétences 
sanctionnés par Pagaie Canada, ainsi que 
d’utiliser le nom et le logo de Pagaie Canada 
selon la Politique de l’image de marque & de la 
marque déposée de Pagaie Canada. 
 
Exigences annuelles 

1. Maintenir son adhésion annuelle à 
Pagaie Canada, ainsi qu’à l’association 
provinciale/territoriale affiliée s’il en existe 
une. 

 
Exigences de renouvèlement de la 
certification 
L’instructeur a jusqu’au 31 décembre de la 
quatrième année de certification pour compléter 
une ou plusieurs des options de développement 
professionnel suivantes: 

o Option 1: Compléter avec succès 
un atelier de maintien de 
certification de Pagaie Canada 
selon le niveau de sa certification 
d’instructeur. 	

o Option 2: Compléter avec succès 
un cours de formation d’instructeur 
de Pagaie Canada supérieur à son 
niveau actuel dans la discipline de 
la certification à requalifier.	

o Option 3: Compléter avec succès 
une série d’exigences individuelles 
mise en place et évaluée par un 
formateur d’instructeur. Ces 
exigences doivent mettre au défi 



and in-person evaluations. 	

Provided your annual membership is 
maintained, the certification period of four years 
is automatically renewed when one of the above 
professional development options is achieved. 
Renewing an IT certification automatically 
renews the related instructor certifications. 

 
* Completing a professional development option 
at a level less than your highest level in a stream 
will renew certifications to the level of the 
professional development option. For your 
certifications above that, you still have to the end 
of the original 4-year certification period to 
maintain them. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lapsed Status 

● Instructors who do not maintain the annual 
requirements will automatically have their 
instructor certification status changed to 
lapsed.	

● To regain active certification, the lapsed 
instructor who is in their first year of default 
must complete the annual requirements. 
The lapsed instructor who has defaulted 
longer than one year must complete the 
annual requirements and pay the lapsed-
instructor surcharge.	

 
 
 
 
Inactive Status 

● Instructors who do complete a 
Professional Development requirement 
within the four year certification period will 
have their certification status changed to 

les compétences techniques de 
pagaie, les habiletés 
pédagogiques et les meilleures 
pratiques du moment. Ces 
exigences peuvent inclure un 
examen écrit ou pratique, la 
soumission d’une vidéo, ainsi 
qu’une évaluation en personne. 	

 
Si votre adhésion annuelle est maintenue, la 
période de certification de quatre ans est 
automatiquement renouvelée lorsque l'une des 
options de développement professionnel ci-
dessus est atteinte. La requalification d’une 
formation d’instructeur (FI),  renouvelle 
automatiquement les certifications d’instructeur 
dans le même programme que la formation de  
FI. 
 
*	Si vous terminez une option de développement 
professionnel à un niveau inférieur à votre 
niveau le plus élevé d’instructeur dans cette 
discipline, vous requalifierez vos certifications 
d’instructeur seulement pour le niveau et la 
discipline couverte par l’option de 
développement choisit. Pour vos certifications 
plus élevées, vous aurez encore jusqu’à la fin de 
la période de 4 ans en partant de la date de la 
certification d’origine. 
 
 
Statut expiré 

● Les instructeurs qui ne répondent pas 
aux exigences annuelles verront 
automatiquement le statut de leur 
certification d’instructeur changé à expiré.	

● Pour revenir à une certification active, 
l’instructeur dont la certification est 
expirée et qui est dans la première année 
de manquement au maintien de sa 
certification doit compléter les exigences 
annuelles. L’instructeur dont la 
certification est expirée depuis plus d’un 
an doit compléter les exigences annuelles 
en plus de payer des frais 
supplémentaires de certification expirée.	

 
Statut inactif 

● Les instructeurs qui ne rencontrent pas 
toutes les exigences de renouvèlement 
de la certification, lors des quatre années 



inactive.	
● An inactive instructor must be a current 

instructor member of Paddle Canada 
before the reactivation process is started.	

● To regain active certification, the inactive 
instructor must audit and be assessed on 
at least one full skills course taught by a 
qualified instructor-trainer. The reactivated 
certification will be at a level not higher 
than that of the registered course.	

● An inactive instructor auditing a course 
must be listed on the course registration 
and course report as an assistant.	

 
 
 
 
 
 
 
 
Retired Status 

● After two years of holding an inactive 
certification, that is a total of six years 
since their previous certification or 
certification renewal, the instructor’s 
certification status will be changed to 
retired.	

● To regain active certification, the retired 
instructor must undertake the normal 
provisions of a complete instructor course 
or mentorship.	

 

de certification, verront le statut de leur 
certification changée à inactive.	

● Un instructeur dont la certification est 
inactive doit être membre de Pagaie 
Canada avant d’entamer le processus de 
réactivation.	

● Pour réactiver une certification 
d’instructeur, l’instructeur dont la 
certification est inactive doit participer et 
réussir au moins un cours de compétence 
sanctionné par Pagaie Canada 
enseignée par un formateur d’instructeur 
qualifié. La certification ainsi réactivée ne 
pourra pas être de niveau plus élevé que 
le niveau de la formation suivit et réussit.	

● Un instructeur dont la certification est 
inactive et qui tente de se requalifier doit 
être d’abord enregistré comme étudiant à 
la formation et ensuite apparaitre sur le 
rapport de formation comme assistant 
instructeur.	

 
Statut retraité 

● Lorsqu’une certification est inactive 
depuis deux années, c’est-à-dire que six 
ans ou plus se sont écoulées depuis la 
certification ou la dernière requalification, 
le statut de la certification de l’instructeur 
sera changé à retraité.	

● Afin de réactiver une certification, 
l’instructeur retraité doit entreprendre le 
processus complet de certification 
d’instructeur ou encore suivre un 
programme complet de mentorat.	

 
 

 


